
MAIRIE DE BRENNILIS  
LE BOURG  
29690 BRENNILIS  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE BRENNILIS.  
L'an deux mille treize, le 5 septembre à 18h00.  
Le Conseil Municipal de BRENNILIS, dûment convoqué en session ordinaire à la Mairie,  
Sous la présidence de Jean-Victor GRUAT, Maire.  
Présents: Jean-Victor  Gruat,  Françoise  Borgne,  Olivier  Magoariec,  Alexis Manac'h, 
Carole Guillerm, Sylvie Birhart, Jean Faillard, Ani ta Daniel.  
Absent, excusé: Marcel Gérardin, procuration à Sylvie Birhart  
Absents : Jérôme Cochennec, Berc’hed Troadec  
Convocation: 20 août 2013  
Secrétaire de séance: Françoise Borgne  
***************************************  
Objet:  Projets de documents du SAGE de l'Aulne 
 
Par lettre du 2 juillet 2013 les membres du Conseil municipal étaient informés de la demande d'avis 
reçue de la président de la Commission locale de l'Eau – CLE - concernant les documents adoptés 
par la CLE dans le cadre de la préparation du Schéma d'Aménagement et de Gestion des eaux – 
SAGE – du bassin de l'Aulne. Cette transmission était accompagnée d'un document regroupant les 
différentes « dispositions » adoptées par la CLE, les 2 articles figurant au règlement du SAGE ainsi  
qu'une analyse préliminaire produite par le Maire, également membre de la CLE et de son Bureau. 
Le 2 septembre, les membres du Conseil municipal ont pu bénéficier d'une rencontre informelle 
avec le représentant d'Eaux et Rivières de Bretagne au sein de la CLE, qui a bien voulu partager 
avec eux ses impressions sur les documents du SAGE. Le Conseil a procédé à un échange 
approfondi et détaillé sur différents points des documents qui lui étaient soumis.   
Il a notamment été relevé la manière insatisfaisante dont semblaient pris en compte les usages et les 
intérêts des communes riveraines et de leur environnement immédiat dans les passages traitant du 
rôle du réservoir Saint-Michel (lac de Brennilis) dans le soutien d’étiage, le caractère de fait lié à 
l’alimentation en eau potable des communes d’aval de ce soutien d’étiage autrement quelque peu 
hypocritement présenté comme destiné à la préservation de la biodiversité, l’absence de mesures 
fortes incitant à des économies d’eau potable ou à la création de réserves en aval  des Monts 
d’Arrée, l’absence de contraintes explicitées pesant sur les stations d’épuration dites industrielles, 
alors que celles dites domestiques, en fait souvent fonctionnant surtout pour des industries petites et 
moyennes comme la station de Brennilis faisaient l’objet d’un encadrement beaucoup plus strict 
sinon tatillon, le mauvais état de beaucoup de zones humides dont la dégradation nuit à la qualité de 
l’eau et à la régularité de l’approvisionnement, la divergence d’opinion entre représentants des 
agriculteurs et représentants des associations de défense de l’environnement sur l’effort possible et 
nécessaire pour la réduction des flux d’azote, les apports positifs de plusieurs points des documents 
mais les insuffisances dans la prise en compte de certains points considérés comme importants par 
les communes des Monts d’Arrée.  
En conclusion de ses discussions, le Conseil municipal, s’exprimant à l’unanimité,  estime que les 
documents qui lui ont été présentés  sont particulièrement complexes. Cependant, trop de points 
constituant autant d’insuffisances à ses yeux ont été relevés (voir liste en annexe) pour qu’il puisse 
émettre un vote positif à leur égard. 
 
 
Pour copie certifiée conforme au registre.  
Le Maire,  
Jean-Victor GRUAT  










